
Vous en avez assez des audits énergétiques restés sans lendemain, et des plans d’action qui remplissent vos tiroirs

? Savez-vous que plus de 80% des audits énergétiques réalisés ne donnent lieu à aucune action d’investissement de

la part des entreprises ? La solution ? 

                          La mise en place d’une stratégie d’économie d’énergie OPTIMIS+.

Une stratégie qui marche vraiment !

A l’issue de notre mission, l’entreprise se trouvera dotée d’une vision et d’une politique énergétiques pertinentes,

disposera d’un système de mesure continue et de surveillance permanente de sa performance énergétique, et

disposera surtout de personnel formé et compétent qui assurera l’amélioration continue et la

pérennisation des acquis en matière d’économies d’énergie.
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Forte de plusieurs années d’expertise dans le domaine de l’efficacité énergétique, et appuyée par un réseau d’experts

renommés, ELEXPERT a développé une approche inspirée de la norme ISO50001 de management de l’énergie, qui aide

vraiment les entreprises à réduire leurs coûts énergétiques de manière durable. 

Notre démarche se décline en 6 étapes :

Etude du

fonctionnement de

votre entreprise, analyse

des données

énergétiques existantes

et établissement du

modèle énergétique de

l’entreprise

PROGRAMME D'ÉCONOMIE D'ÉNERGIE EN 6 ÉTAPES
(CODE : SE-AEE001)

la démarche en 6 étapes qui vous apporte des économies

d’énergie réelles et durables.
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Evaluation du

potentiel d’économie

d’énergie et

formation de vos

collaborateurs

Evaluation

Modélisation

Mise en place d’un

système de mesure

et de gestion des

énergies, selon vos

besoins et en

phase avec vos

objectifs.

Mesure

Analyse des données

enregistrées,

établissement des

situations énergétiques

de référence et

proposition des

solutions d’économies

d’énergie.

Analyse

Mise en œuvre des

solutions d’économie

d’énergie

prioritaires pour une

première période de

3 à 6 mois.

Implémentation

Evaluation des

résultats obtenus lors

du trimestre précédent,

et établissement du

plan d’action pour le

trimestre ou le

semestre suivant.
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